
Madame La Présidente / Monsieur le Président, 

 

Ma délégation prenant la parole pour la première fois, permettez-moi de 

vous féliciter pour votre élection. Le Bureau pourra compter sur le soutien de la 

France pour la conduite des travaux de cette Commission. 

Ma délégation se joint à la déclaration de l’Union européenne et souhaite 

ajouter ce qui suit à titre national. 

Les crimes contre l’humanité sont des crimes atroces dont les auteurs 

doivent répondre. Or, à la différence des crimes de génocide et des crimes de 

guerre, aucune convention internationale ne régit la prévention et la répression 

de tels crimes. 

A cet égard, la Commission du droit international a décidé, le 5 août 2019, 

de recommander un projet d’articles sur la prévention et la répression des 

crimes contre l’humanité à l’Assemblée générale. 




